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Bonjour, 

Je tiens à exprimer ma ferme opposition à ce projet de construction d'une aire de grand 
passage pour les gens du voyage au niveau de la commune de La Jarne. 

Quelle est l’utilité d’une aire de grand passage des gens du voyage à La Jarne? 
L’utilité pour les habitants de La Jarne? Aucune.

Nous subissons déjà chaque année des « aires clandestines» sur la place de la Liberté 
ou sur le terrain de foot monopolisées par ces gens du voyage. Les emplacements publics 
(parc à jeux, city stade…) sont donc inutilisables pendant leur séjour et après leur 
départ...

Ce que va apporter cette aire à La Jarne : 

-conflits : nuisances sonores et olfactives (déchets ou excréments)
-irrespect : incivilité, insécurité, irrespect des règles de vie ou de la nature ou de 
l’environnement (c’est inadmissible de voir l’eau coulée à volonté !)
-contrainte : axe routier très emprunté pour désengorger la route principale
-financier : perte des terres agricoles dans le contexte actuel pour une aire sans 
intérêt économique au lieu d’aider les petits producteurs

Tout cela engendrera par le futur une baisse du foncier de La Jarne. Je ne vois aucune 
utilité pour les habitants de La Jarne.

Je suis CONTRE ce projet.

Bien cordialement

K. NGUYEN
La Jarne

-- 
www.coursdiderot.com <http://coursdiderot.com>
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